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ARTICLE I

7.07

ARTICLE II

2.07

ARTICLE III

RIDICTION

La présente convention négit les relations entre La lMuni-
cipalité du Village de Lavaltrie et ses employés couvents
par Le centificat d'accréditation émis par Le Ministere
du Travail et de la Main d'Oeuvre du Québec.

BUT

Le but visé par la présente convention est de promouvoir
l'harmonie dans les relations entre La Municipalité,
le Syndicat et Les employés afin d'assurer d'une part
un meilleur rendement au travail, la protection de La

propriété et d'établir d'autre part des conditions de
travail qui rendent justice à tous.

COOPERATION

La Municipalité du Village de Lavaltnie 4° engage à traiten
ses employés avec considération et le syndicat s'engage
a fournir un travail loyal et honnête.

 

3.07

ARTICLE IV DEFINITIONS

4.07

Municipalité.

4. 02

à La Municipalité.

4.03

4,04

ARTICLE V

5.07

5.02

 

Le terme "employé” ou "employé négulien” comprend Zout
employé dont Le travail est requis au fonctionnement
normal, ordinaire et inintenrompu des services réguliens
de la Municipalité pourvu que cet employé ait travaillé

pendant trois (3) mois conséculifs au service de La

Le terme "employé temporaire” comprend tout employé
embauché de façon irrégulienre ou intermittente, et qui
n'a pas complété trois (3) mois consécutifs de services

Les employé temponaires ne bénéficient pas des avan-
tages prévus aux articles suivants: les articles 3,9,
13,15,16,17,19,22 et 24: un tel employéne peut fon-
muler un grief à l'encontre d'une mise à pied,

L'annexe ” B " de la présente convention comprend La
Liste des employés réguliers et temporaires ainsi que
La fonction occupée par chacun d'eux à La date de la
signature de la convention.

MAINTIEN DES DROITS
 

Le Syndicat reconnait qu'il est du ressont exclusif de
La Municipalité de gérer, diriger, administrer es affaires
en confonmité avec ses obligations et de Lacon compatible
avec Les stipulations de fla présente convention et, sans
restreindre la pontée de ce qui précede, maintenir l'ondre

de discipline et le fon fonclionnement des services

munictpaux.

Rien de cette convention ne doit être interprété comme
une renonciation a aucun droit ou obligation de La Munici-
palité, des employés ou du Syndicat en vertu d’aucune

Lod applicable, présente ou future.
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6.02

6.03

6.04
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6,08
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ARTICLE VI HEURES DE TRAVAIL

Employé à L'usine d'épuration, du réseau d’égout, aqueduc
et La Voirie:
La semaine régulienre de travail de ces employés est de
quarante (40) heures réparties de la façon suivante:

du Lundi au Vendredi inclusivement, de huit (8) heures
am à Midi et de une (1) heure pm à cing (5)

heures p.m.

Cependant L'opérateur d'usine d'épuration et chet

d'équipe accomplina +es quarante (40) heures de travail
soit: cing (5) jours de huit (8) heures, Le samedi
et Le dimanche trois (3) heures payées par jour à taux
nrégulien pour inspecten l'usine d'épuration et Les pom-
pages ainsi que l'usine de Filtration.

Advenant l'installation d’avertisseur automatique de
mal-fonctionnement sun toute installation de £a Munici-
palité durant la présente convention, la dite convention
sera néouvente pour étude de l'anticle 6.02 spécifiquement

Cependant, ces heures régulienes de travail pourront
être modifiées suivant l'urgence des travaux à exécuten,
à La discrétion du Conseil,

Lonsqu’ il y aura des opénralions requérant urgence,
Lelles que Ll'enlevement de la neige, Le dégel de puisard,
dégel des services d'aqueduc, Le début de La journée
de travail sera avancé ou retardé, mais le taux et demi
sera payé apres huit (8) heures d'ouvrage.

Employés de Bureau

La semaine régulienre des employés de bureau est répartie
comme suite du Lundi au Vendredi inclusivement de neuf

(9) heures am à midi (12) et de une (1) heure p.m.

a cing (5) heures pom.
A compten du 24 juin jusqu'au 37 Aott, la journée de
travail sera de neuf (9) heures a.m, ao midi (12) et de

une (1) heure à quatre heures trente (4:30) p.m

Employés à L'usine de Filtration

La semaine néguliene des opérateurs de filtre est de
quarante (40) heures suivant une cédule comportant cing
(5) jours de huil (8) heures. Les opérateurs au Filire
continuent Leur travail sur une cédule étallie entre
La Municipalité, Les employés el Le chef d'équipe ainsi
que Le Syndicat, à moins d'entente contraire avec La
Municipalité. Les opérateurs verront aussi à l'entretien
ménager de l'usine et de la machinerie.

Les employés qui seront obligés de travailler sun Le

chiffre de l'apres-midi, c'est à dire à partir de quinze
(15) heures pm à vingt-trois (23) heures pm La prime
sera de vingt (30.20) cent l'heure. De vingt-trois (23)
heures pm a sept (7) heures am. la prime sera de vingt-

cing ($0.25) cent l'heure,

Une période de repos de quinze (15) minutes par demi-

journée sera allouée a tous les employés.

Sur une urgence, upres quatre (4) heures de travail

supplémentaires, le souper sera payé à cing dollars

(85,00).
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ARTICLE VII  SALAIRES

7.07 Les taux minimums de salaire et classifications des
employés visés par cette convention collective sont ceux

apparaissant a l'annexe "A” des présentes.

7.02 Les employés Lénéficienont d'un Boni de vie chère, de

ARTICLE VIII

8.07

ARTICLE IX

9.07

9.02

ARTICLE X

10,07

70,02

70.03

70. 04

deux cents (30.02) l'heure travaillée, par semaine, pour
chaque point d'augmentation de l'indice des prix à La

consommation au-dessus de l'indice de Bureau Fédéral
de la statistique reconnu et décrété en Décembre 1978

( 124.1) (7987-700), Un réajustement sera fait aux 90

Jouns et non rétroactits.

MODALITES DE LA PAIE

La paie sena distribuée tous les jeudis par cheque pour
le travail exécuté la semaine précédente. Si ce jour
est un jour chémé, la paie +ena distribuée Le jour pré-
cédent. Les détails suivants devront apparditre sun
l'enveloppe de paie:

a) Le nom et le prénom de L' employé
4) £a date de fa période de la paie
c) Le nomîne d'heures régulières accomplies

d) Le taux régulien
e) Le nombre d'heurnes supplémentaines
2) Le taux du temps supplémentaires
g) Les déduclions détaillées
h) Le montant nel payé

FONCTIONS TEMPORAIRES
 

Quand Le Inésonier sera absent plus que trois (3) jours,
La secrétaire sera rémunéré à un taux de 10% de plus
que son Salaire régulier et ce à compter du début du

remplacement.

Tout employé couvent par La présente convention remplacera

temporairement à la demande de la Municipalité a une

fonction couverte pan la convention autre que celle qu’il
occupe régulièrement, il recevra pour la durée de son
travail et s'il remplit cette fonction pendant un minimum
de trois (3) jours 10% de plus que son salaire régulien
et ce à compter du début du remplacement, sans tenir
compte de son ancienneté.

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE
 

Toul employé couvent pan La présente convention requis
de travailler en plus el en dehons des heures régulières
stipulées à l'article 6 précédent, sera considéré comme
ayant fait du temps supplémentaires el rénuméré aux taux

de 150% du salaire régulier.

Tout travail exécuté pan les équipes de releve ou d'unr-
gence en plus de huit (8) heures par jour, sera considéré
comme du temps supplémentaires el némunénré au taux de
150% du salaire réguliern de l'employé. Tout travail
exécuté le Dimanche sera rénuméré aux taux de 200%,
excluant les employés de l'usine de filtration. (minimun

de tncis (3) heures).

Tout employé obligé de revenir de son domicile pour tra-

vailler sans avoir été prévenu à l'avance, sera rénuménd
pour un minimum de trois (3) heures aux taux nrégulien,
ou, 5" 1 a déja accompli ses heures régulieres au cours
de la journée, à un taux de 150% de son salaire horaire

régulier.

Tout employé qui se rendra sur son Lieu de travail et
qui n'aura pas été averti à l'avance de ne pas by rendre,
aura droit à trois (3) heures de salaire, à moins que
le renvoi de l'employé ne +o0it motivé par la mauvaise

température.

  



     

ARTICLE XI

11,07

11,02

17.03

17.04a

11,046

11,05

11,06

11,07

ARTICLE XII

12.07

12,02

12,03

 

FETES CHOMEES ET PAYEES
 

À L'exception des employés du Filtre, Les employés cou-

vents par la présente convention bénéficieront, des

fêtes chômées el payées suivantes:

Une demi-journée la veille du Jour de l'An

dour de L'An
Lendemain du Jour de l'An

Vendredi Saint
Lundi de Pâques
La Fête de la Reine
La St Jean Baptiste
La Confédération
Fête du travail
L'Action de Grâce
Une journée La veille de Noel

Noel
Lendemain de Noel
Une journée (1) mobile par année

L'Employé reçoit pour ces jours de congé, Le salaire

qu'il necevrait nonmalement s'il avait été appelé a

travailler L'un de ces jours.

La liste des fêtes mentionnées dans la présente convention

n'a pas pour effet de priver Les employés des journées

Périées qui sont ou seraient proclamées officiellement

par La Lois Provinciales.

Tout employé, à l'exception des employés du Filire, requis

de travailler un jour de fête payée mentionnée plus haut,

necevra 150% de son salaire nrégulien pour les heures

travaillées ce jour-la et ce, en plus du paiement de

la Fête concennée.

L'Employé de L'usine de Filtration qui a à travailler

durant une des fêtes chomées et payées dites au présent

article, reçoit une compensation de $20,00,

Nonolstant toute disposition contraire,  L'employé du

département du Filtre recevra, en plus de sa paie de

la semaine régulière de travail, Le salaire d'une journée

entiène régulière de travail, pour chacun des jours de

fêtes chômées et payées mentionnées à l'anticle 11,01,

Nous demandons que: Les opérateurs soient payés au taux

régulier une journée de fête. S'il n'avait pas besoin

de se rendre à l'ouvrage, il serait nénuméré aux heures

de celui qui aurait travaillé le soir au taux régulien,

(employé du Filtre seulement).

Les employés bénéficieront des Fêles chômées et payées

pourvu qu'ils soient au travail Le jour ouvrable précédent

ou suivant La fête, à moins que leur absence ne soit

motivé par une disposition de la convention ou autorisé

par Le conseil ou son représentant autontsé,

VACANCES ANNUELLES PAYEES

Tout employé régi par La présente convention collective

a droit:

S'il a moins d'un (1) an de service, a une journée de

vacances payées à son taux négulien pour chaque mots

de senvice continu complété au 30 April,

Deux semaines nrégulieres de travail de vacances payées

a son taux de salaire régulier, apres douze (12) mois

de service continu complété au 30 Avril,



 

12.04

12.05

72.06

12,07

12.08

12.09

12.10

ARTICLE XIII

13,07

13.02

13,03

13,04

13,05

13.06

13,07

73.08

73.09

 

A trols (3) semaines régulieres de travail de vacances
payées a son Laux de salaire négulier apres cing (5)

ans de service continu au 30 April,

A quatre (4) semaines nrégulienres de travail devacances
payées à son taux de salaire négulier apres neuf (9)

ans de service continu au 30 April,

A cing (5) semaines régulienes de travail de vacances
payées à son taux de salaire négulien apres dix-sept
(17) ans de service continu au 30 Avril,

La rénumération de vacances sera remise à l'employé avant

son dépant pour Les vacances.

Si pour une raison pour une autre, un employé vient à
quitter Le service de La Municipalité, il auna droit
aux bénifices des jours de vacances accumulés à La date
de son dépant, conformément aux paragraphes précédents:

Les périodes de vacances sont détenninées par La Munici-
palité entre le 1 enr Mai d'une année au 30 April de
l'année sulséquente en tenant compte du choix exprimé
par chacun, selon l'ancienneté et l'exigence du travail:

Tout jour chômé coincidant avec un jour ouvrable de
vacances de l'employé sera remplacé par une journée addi-
tionnelle de vacances ou rénuméré au taux de son salaire
régulier.

CONGES SOCTAUX

Tout employé couvent par la présente convention peut
s'alsenter de son travail sans diminution de +alaine
dans les cas suivantss
À l'occasion du déces de son conjoint, son. pene, sa mere,
ses enfants, son leau-pere, sa belle-mere, ses Freres
el soeurs: Trois (3) jours.

Un (1) jour a L'occasion du déces de La belle-soeur,
du Leau-frere, de La bru et du gendre, arrière gnrand-
pene, arrière grand-mere, grand-penre et grand-mere.

Si L'un des décès mentionnés aux paragraphes précédents
est éloigné à plus de cent soixante (160) kilometres,
l'employé bénéficie d'un (1) jour de congé payé de plus.

Un (1) jour à L'occasion de la naissance de son enfant.

Avant son dépant, l'employé doil prévenir son supérieur

immédiat.

S’ils coincident avec l'un ou L'autre des jours de fêtes
chômées el payées accondées par cette convention Le ou
les congés spéciaux au paragraphe 13,01 ne sont pas

ACCORdÉS.

Dans tout Les cas d'absence en vertu de cette clause,
Les jours comptenront de La date de l'événement et seront

payés seulement s'ils tombent des jours ouvrables.

Pour Lénéficien des congés prévus dans Le présent article
L'employé devra Fournir sur demande du secrétainre-
trésorier de la Municipalité, la preuve ou l'attestation

des faits.

Les bénéfices du présent anlicle ne s'appliquent pas
dans le cas des employés temponaires ou affectés aux

travaux de chômage.

 
  



 

ARTICLE XIV

14,071

ARTICLE XV

15,07

15.02

15,03

ARTICLE XVI

16,07

76.074

76,07c

16,07d

76,07e

 

CONGE MATERNITE

L'Employé féminin enceinte aura droit à un congé maten-

nité selon l'ordonnance générale no. 17, (Partie 2 G. 0.0,
15 Novembre 1978 page 6391), Toute modification de
cette Loi, pnrofitena également à L'employée. En plus
durant la grossesse, cette employée pourra +'absenter
sans pente de salaire pour les consullulions avec son
médecin, à même ses crédits en maladie, Elle aura droit
également à une journée de congé à toute Les deux (2)
semaines, à même ses crédits en maladie,

PERMIS D'ABSENCE

A L'occasion de La négociation d'une convention collec-
Live avec Les autonités de la Municipalité ou de ses
représentants ou des différents nelalifs au renouvel-

lement du contrat collectif devant le tribunal d'anrti-
trage, deux (2) officiens du Syndicat, dont la présence
est nécessaire peut, apres avoir oltenu La permission
de La Municipalité, s'atsenten de son travail pour La
période de temps requis el ce, sans aucune retenue de
traitement sans perte de salaires au point vue grief
anlitraire à un (1) officier du Syndicat.

Un membre du Syndicat qui aura été autonisé pour nrepré-
senten à une convention, a une (1) journée d'étude ou
a un congres pourra Le faire pour un maximum de cing
(5) jours, sur production d'un centificat à cet effet
sans préjudice aux avantages qu'il retine de la conven-
tion et avec +oûde.,

L'Employé appelé à être:

a) jury a un tribunal
4) témoin dans une cause ou il n'est pas "pantie” durant

ses huits (8) heures de travail,
c) Lémoin dans une cause inpliguant La Municipalité,

Lénéficienra d'un congé sans pente de traitement,
sur présentation des pièces permettant d'établir
la partie devant étre compensée par la Municipalité.

TRAITEMENT EN MALADIE

IL est de l'intention des panlies de "Lliquidenrn” Le total
des journées de maladie accumulées en Lanque depuis

le 1 enr janvier 1973, sauf 12 jours qui seront maintenues

en Langue.

La Municipalité paiera au 1 er mars 1985, à chaque
employé La moitié du nomîre de journées de maladie accu-
mulées dans sa banque au 31 décembre 1984, Par la suite
au 1 er mans 1986, La seconde moitié de ces journées
de maladie sera payée à chaque employé.

Le nombre de journées de maladie accumulées en Langue
au 31 décembre 1984 seront dénoménrées pour chaque employé
et une Liste sera affichée au plus tard le 37 janvier

1985. Toute contestation de cette Liste doit être faite
avant Le 15 Février 19685,

LL est par ailleur de L'intention des parties de pouvoir
accumuler jusqu'@ un maximum de douze (12) jours en
maladie par année de convention.

Aux Fins d'applicalions du paragraphe 16.,07d il est
accordé a tout employé régi par les présentes, un crédit
d'une journée par mois de maladie payé selon son taux
régulier de salaire, pour chaque mois entier de service
jusqu'à concurrence de douze (12) jours par année.
Au 371 décembre de chaque année, tLoul excédent de ces

douze (12) jours est payé. Le paiement se fail au plus
tard le 15 janvier de l’année suivante.  
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Le troisieme opérateur à l'usine de Filtration qui tra-
vaille pour les surplus d'heures, a Municipalité Lui

rayera ses journées de maladie selon les journées qu'il
aura droit à tous les 31 Décembre de chaque année, au
salaire qui est manqué à l'annexe "A*,

Le salaire de L'employé absent pan maladie Lui sera payé

jusqu'a La Limite des jours de maladie ainsi accumulée
a son credit, a son taux régulien de salaire.

Un (1) mois entier de service signifie un mois de calen-
dnier pendant Lequel l'employé a travaillé tous Les jours
ouvrables L'absence causée par un accident ou subd
par une maladie contractée dans Ll'exencice de ses fonc-
Lions ou à l'occasion de son travail, L'absence en maladie
prévue pan La présente convention collective ou toute
autre absence autorisée pan la Municipalité, n'inter-
rompt pas le service continu.

Sur demande, L'emphoyé doit fournir une attestation écrite
ou un centificat médical, apres deux (2) jours de maladie
indiquant La date du retour au travail. La Municipalité
se nrésenve Le droit de Laine vénritien la maladie pan
son propre médecin et à ses frais,

Une fois par année, La Municipalité avise par écrit l'en-
ployée du nombre de jours accumulés à son crédit,

En cas d'accident survenu dans l'exercice de ses fonctions
les jours d'absence n'affectent pas Le nombre de jours
accumulés au crédit de l'employé, La Municipalité,
s'engage à avancer heldomadairement à l'employé accidenté,
un montant égal a celui qu'il recevra éventuellement
des assurances du Travail, (Accidents).

Les bénéfices du présent article ne s'appliquent pas

dans Le cas des employés affectés aux travaux de chémage.

ASSURANCE GROUPE

La Municipalité s'engage ut maintenir en vigueur fle plan
d’ assurance groupe et à contribuer dans une proportion
de 60% du paiement de fla prime.

ANCIENNETE

Trois (3) mois ouvrables de service continu pour la Muni-

cipalité sont requis pour que Le dnoit d'ancienneté soit
reconnue Apres cette période, Le droit comptena à partir
du 1 en jour du dernier emploi au service de fa Muni-
cipalité.

Un employé perd ses droits d'ancienneté dans les cas
sutvantss
a) 4' il quitte volontairement son emploi
2) s'il est congddié pour cause
c) s'il est mis à pied pour une période de plus de douze

(12) mois, ou qu'apres avoir été nappelé au travail
par poste recommandé, il ne se présente pas au travail
dans Les sept (7) jours qui suivent cet appel,

La Municipalité s'engage à Fournir dans Les Limites de
(60) soixante jours de la signature de la convention,
une Liste indiquant l'ancienneté de chacun des employés
et cette Liste sena transmise au Syndicat et affichée
au Lieu de travail,

Un employé qui Bs'alsente de son travail conformément
à l'une ou l'autre des dispositions de la présente conven-

Lion, ne perd aucun de ses droits d'ancienneté.
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20,07

 

PROMOTION E7 TRANSFERT

Dans fe cus de promotion ou de transfert équivalent à
une promotion, ou #4 une nouvelle fonction régie pan
ba présente convention est créée, La Municipalité doit

afficher un avis à cet effet, pendant cing (5) jours
ouvrables Les employés intéressés doivent faire park,
par écrit de Leur demande de promotion ou de transfent
au secrétaire-Lnésonienr de La Municipalité dans Le même
délai. Celle-ci attrilue le poste selon la compétence
constatée pan la Municipalité, s'il y a Lieu par examen
de ménite et d'ancienneté.

Une promotion ou un transfert ne se confinme pas tant
que l'employé n'a pas complété à la satisfaction de {a
Municipalité une période d'essai, d'un (1) mois. Si
l'employé ne peut compléter la période d'essai, il
retourne à son ancien poste.

À défaut de candidat dans Le délai prescrit ou à La suite
de l'examen, La Municipalité sera libre de nremplin le
poste par une personne de son choix.

Dans Le cas de mise à pied et de néengagement, La Munici-
palité considérenra d'abond l'ancienneté, pourvu que
l'employé soit compétent.

PROCEDURES DE GRIEFS

Tout employé qui se cnroil Lésé el qui désire Fonrmulen
un grief doit présenter son grief pour enquête et consi-
dération en la matiere ci-apres décrite.

L'employé doit seul ou accompagné d'un officier du Syn-
dicat de son choix, soumetire pan écrit son grief au
secrétainre-tnésonier dans Les vingt (20) jours ouvrables
qui suivent l'incident. Si fle grief est soumis apres
l'expiration des délais ci-haut prévus Le grief esl consi-

déré comme nul,

Si dans les dix (10) jouns qui suivent, a Municipalité
n’a pas rendu 34 décision ou 5ù l'employé n'est pas salis-
fait de la décision rendue celui-ci seul ou accompagné

d'un officier du Syndicat de son choix, doit s'il veut
continuer son grief et le soumettre dans les quinze (15)
jours qui suivent la réponse de la Municipalilé ou du

délai ci-haut mentionnée.

Tout grief non réglé est nefénré a L'arbitre choisi pan
Les parties ou à défaut d'accord sur le choix, nommé
par Le Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre du
Québec.

Les pouvoirs de L'antitre sont Limités à décider des
griefs suivant La lettre et L'esprit de La présente con-
vention,  L'anlitre n'a aucune autonité en aucun Lemps
pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que

ce s04t dans cette convention.

La décision de l'anbitre Lie les parties et doit Etre
exécutée au plus tard dans un délai de trente (30) jours
de calendnier de la date ou elle a été envoyée aux parties

Si Le Syndicat se croit lésé dans L'application de La
convention il devra soumettre son grief au secrélaine-
trésorier à l'attention du Conseil Municipal, en suivant

la procédure prévue à l'article 20,03.
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Afin de permettre l'étude de centains cas parliculien,
les délais prévus aux allinéas précédents peuvent Eine
prolongés sur demande, avec Le consentement écrit des
parties, la Municipalité el le Syndicat.

Tous les intervalles du Lemps mentionnés dans Le présent

article excluent Les Dimanches, Les jours féniés et Le
jour de la présentation du grief.

RETENUE SYNDICALE

Considérant que tous les employés Lénéficient des avan-
tages de La convention collective, il est convenu qu’apres
huit (8) jours de travail pour la Municipalité tout
employé sena tenue de verser un montant égal à la cotisa-
Lion syndicale, Lequel sera déduit de son salaire hebdo-
madainre et remis au trésorier du Syndicat,

EQUIPEMENT ET HABILLEMENT

La Municipalité fournira aux EmpLoyés, a La discrétion
du chef d'équipe, L'équipement nécessaire a L'accomplis-
sement de leur travail à savoir:

une paire de bottes pour L'hiver, si nécessaire
une paire de bottes pour l'été, selon les travaux
un ensemile impennéaile
un casque protecteur
des gants d'hiver ou d'été selon les travaux
une (1) combinaisons "Overall"

AFFICHAGE D'AVIS

Le Syndicat à Le droit d'afficher dans Les départements
concernés de La Municipalité, aux tableaux désignés pan
cette denniene Les avis de convocation à ses assemblées
régulières. Cependant le Syndicat doit, avant d'afficher
tout autre avis, soumettre ce dernier à l'approbation

du secrétaire-tnrésonienr de la Municipalité.

CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL

Dans Le dut d'éviter des mises à pied, il est Loisille
tu La Municipalité de dérogen à La présente convention
et d'établir des conditions de Salaire différentes de
celles qui figurent aux présentes pour Les employés qui
souffrent de déficiences physiques ou dont l'aptitude
est diminuée à cause de l'âge ou autre cause, IL devra
en pareil cas, y avoir une entente entre la Municipalité

et le Syndicat.

EMPLOYE DE SERVICE GENERAL

L’ employé rénuméré sous ce titre devra pourvoir à L'entre-
tien général de L'Hôtel de ville autant intérieur
qu'extérieur, ainsi qu'au nettoyage de la tisse et
du tennain adjacent. IL esl également commissionnainre

pour bes deux Corporations.

La semaine normale de travail sera du Lundi au Vendredi
de huit (8) heures dom ù douze (12) heures a.m. el de

une (1) heure rpm à cing (5) heures pm,

L'employé recevra pour les frais de déplacement rattaché
a sa charge un montant équivalent ü $0.20/km la première
année de convention et a 30.22/km la deuxieme année de

convention,



25.04

25,05

ARTICLE XXVI

a 26.07

ARTICLE XXVII

27,07

27.02

   

L'Employé de service général qui doit ouvrir Les pontes

de l'Hôtel de Ville en dehors de son horaire normal,

necevna pour ces dérangements: (Part du Village)

a) 33.00 par ouventure pendant l'année 1985
2) $3.00 par ouventure pendant l’année 1986

Le salaine de l'employé de service général sera inscrit

à l'annexe "A” de cette convention.

FUSION

Advenant toute fusion ou annexion, une garantie de tnra-
vail pour tous les employés réguliers devra être main-
tenue. La Municipalité devra prévoir La confection
d'une liste unique d'ancienneté respectant celle acquise
par ces employés.

DUREE DE LA CONVENTION

Les panlies conviennent que les conditions de travail
contenues dans £a présente convention collective conti-
nueront de s'appliquer jusqu'à la signature d'une nou-
velle convention.

La présente convention est en vigueur à compter du

/ enr janvier 1985 au 37 décembre 1986,

  



ANNEXE” A"

SALAIRES

31 _Dec/1984 ler Janv/7985 (3%) ler Janv/1986 (3%)

Journalier $ 10.33 $ 10.64

Homme d'entretien

$ 11 89 $ 12 25général

Opénateur de Filtre
Classe À $ 12 36 $ 12 73

Opérateur Usine
d'Epuraltion et

22 65Chef d’ Equipe $ 14. $ 14

Secrétaire $390. 16 $401 &6

Employé service
95 $ 10 25général (part Village)

8



 

Voy ANNEXE" B"

EMPLOYES CLASSIFICATION CLASSE ANCTENNETE

Hébert Florent Opérateur de Filtre A 25/07/64

Morel Jean Guy Opérateur Usine d'Epuration,
Chef d'Equipe Filtration,

Égoilt, Aqueduc, Voirie 17/04/68

Gladu Donréa Opérateur de Filtre A 05/11/66

Lavallée Michel Opérateur de Filtre A 02/10/75

Belleau André Homme d'entretien
général 01/04/76

Landneville Johanne Secrétaire 17/04/78

Veillette Genmain Employé de service

général 09/04/79

OPERATEUR DE FILTRE

CLASSE: C 0 a 90 jours 60% Salaire

B 97 à 180 jours 80% Salaire

A 181 jours et plus 100% Salaire

REMPLACEMENT VACANCES
 

IL est Loisille à la Municipalité d’embauchen des étudiants dans Le but de rempla-
4 cer des employés en vacances; Dans ce cas la clause salariale est modifié et L'étu-

diant reçoit La moitié du taux de la fonclion accomplie normalement pan l'employé.
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1985La présente convention collective sera nétroaclive au 1 en junvien

54 celle-ci est signé apres le 1 er janvier de la dite année.

—
.

Signé a Lavaltrie, ce%3 “jour de Pl f. 798
77

LA MUNICIPALITÉ DE LAVALTRIE LE SYNDICAT DES EMPLOYES
MUNICIPAUX DE LAVALTRIE

Jfairer A7 6

Echevin Prpoédent77

\ ;f

Jl >ot.
1 ©
Acrétainre TrésorierEs



ANNEXE”"C”

LETTRE D ENTENTE

3 Entre:

tind La Municipalité du Village de Lavaltrie

3 et

3 Le Syndicat des employés Municipaux du Village de Lavattrie

a Considérant,

a qu'il esl opportun pour la Municipalité d'avoir des triga-
2 diens scolairess

Considérant,

que Le Syndicat ne s'oppose pas à la création de ces nou-
veaux postes,

Considérant,

qu'il n'est pas souhaitable de changen L'ensemble de La
Convention Collectives

Les parties s'entendent pour étallin le régime suivants

Article Ten:

Le brigadier scolaire est némunéné suivant Le taux de
salaire établie a l'annexe "D",

Article 2e :

Les horaires de travail sont établis par la Municipalité
unilaténralements

Article Je :

La Colisation syndicale applicable doit étre retenue et
son taux est fixé unilatéralement pan Le Syndicat;

à Article 4e :

= Les employés nestent soumis à la Convention Collective
0 sauf qu’ ils ne peuvent acquérir de statut d'employé régulier

el sont innaplicalles Les clauses des fêtes chomées et
payées des vacances payées, des congés sociaux, des congés
en maladie, de L'assurance groupe et Les droits d'ancienneté

H

 

F Les Fêtes chomées el payées sont Les suivantes:

EC Journ de L'An
2 Noel

Fête du Travail
Vendredi Saint
Fête de la Reine

Action de Grâces
La Saint Jean Baptiste (si applicalle)

Cette lettre d'entente fait partie intégrante de fa Convention
Collective.

. yo, €
En fo) de quod les parities signent a Lavalirnie ce .>'3 jour du mois
de rt 7985 ©

Lo.= Gers Jucul     
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ANNEXE" DY?”

SALAIRES
4

E

37 Dec/1984 ler Janv/1985(.25) Tern Janv/1986(,25)

Brigadiens Scolaires $5.00 $5.25 $5.50
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